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Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application du paragraphe 3 de l’article 35 de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, adoptée à New York le 15 novembre 2000, la Principauté 
d’Andorre déclare qu’elle ne se considère pas liée par l’obligation décrite au paragraphe 2 de 
l’article 35, en ce que, pour soumettre un différend à la Cour internationale de Justice, il est néces-
saire que toutes les parties concernées donnent leur consentement. 
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Notifications:  Notifications :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) En application du paragraphe 13 de l’article 18 de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à New York le 15 novembre 2000, le Gou-
vernement de la Principauté d’Andorre désigne l’autorité centrale ci-après qui a la responsabilité et 
le pouvoir de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et de les exécuter : 

Ministère de l’intérieur  
Gouvernement de la Principauté d’Andorre 
Bâtiment administratif « Obac » 
Obac Street 
AD 700 Escaldes-Engordany 
Principauté d’Andorre 
Téléphone : +376 872 080 
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Télécopie :  +376 869 250 
Toutefois, en cas d’urgence, toutes les demandes peuvent être adressées directement à 

INTERPOL (Organisation internationale de police criminelle). 
2) En application du paragraphe 14 de l’article 18 de la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à New York le 15 novembre 2000, le Gou-
vernement de la Principauté d’Andorre accepte toutes les demandes d’entraide judiciaire présen-
tées en catalan, en espagnol ou en français, ou qui sont accompagnées d’une traduction en catalan, 
en espagnol ou en français. 
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